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La loi sur la protection de l'enfance avancée par le ministre délégué à la famille et enrichie par le parlement décevra ceux qui attendaient une grande réforme. De fait ce texte n'est pas révolutionnaire au sens où il ne bouleverse pas notre dispositif. Mais aucune révolution ne s'imposait ! 
En initiant en 2005 avec Claude Roméo "l'Appel des 100 pour la Rénovation de la protection de l'enfance" nous entendions faire prendre en compte les nombreuses critiques développées régulièrement, et à juste titre, contre notre système. 
Notre dispositif est déjà vécu comme difficilement accessible : à qui signaler un enfant en danger ? Il est opaque : que deviennent les informations préoccupantes sur les enfants mal-traités ou en danger reçues par l'aide sociale à l'enfance ou par la justice ? Il apparait peu performant, il se trompe, il néglige les cas délicats, il est lent à se mobiliser, et critique récurrente, mais très forte, il prend trop en compte les liens du sang au détriment de la stabilité due à l'enfant, etc.  Ajoutons le sentiment que la justice et l'aide sociale à l'enfance ne collaborent pas véritablement. Tel un vieux couple - l'union d'une tricentenaire et d'un quinqua ! - chacun est plein d'acrimonie à l'égard de l'autre, mais aussi d'estime et ils sont inséparables. La justice fait des procès en rigidité administrative à l'ASE et l'aide sociale submerge les magistrats de la jeunesse tout en véhiculant qu'ils ne répondent pas à ses attentes et rendent régulièrement à leurs parents des enfants qui auraient du rester placés ! 
Ces critiques et ces doutes s'alimentent des drames qui régulièrement défraient la chronique. Ils se nourrissent aussi du secret que développent les institutions sociales peu conduites à rendre compte rationnellement de ce qu'elles font. 
Le dispositif de protection de l'enfance malgré sa richesse souffre donc d'une image déplorable et souvent injustifiée quand ses acteurs se revendiquent d'un service public moderne. 
Il fallait donc rééquilibrer les plateaux du dossier et démontrer que les 5 milliards d'euros dépensés chaque année pour les 400 000 enfants suivis sont plutôt bien utilisés, que les 200 000 travailleurs sociaux et familles d'accueil mobilisés font du bon travail, que ces enfants arrivent finalement à trouver une place acceptable dans la société. De fait, les données disponibles, par delà les sensations, démontrent que les enfants arrivent généralement à s'inscrire auprès des leurs et les familles à s'autonomiser des services sociaux. 
Une approche sérieuse du sujet a permis aux responsables publics de renoncer à suivre les voies des Pythies qui ne s'attachaient qu'aux trains en retard. L'enjeu n'était donc pas de révolutionner notre système - et d'ailleurs qu'aurait-on mis à la place le système anglo-saxon appelé au secours n'étant pas nécessairement performant ? ! -, mais bien de l'améliorer en tirant les leçons des dysfonctionnements relevés à partir des préconisations de multiples rapports publics et privés. C'est ce qui a été recherché.






*
Trois objectifs majeurs étaient assignés à cette réforme.
D'abord, clarifier les compétences publiques avec le souci d'une plus grande lisibilité pour, au final, réduire le recours aux interventions judiciaires exponentielles depuis 20ans. 
Le choix a donc été dans la loi (article 5 réécrivant L. 226-3 du CASF) de réaffirmer le principe de subsidiarité de la justice : l'intervention normale pour les enfants en danger - et pas seulement les enfants maltraités - ou supposés l'être relève de l'autorité administrative. 
Certains - proposition de loi Martinez notamment - proposaient ici de changer le critère de compétence de l'intervention de la justice pour la rendre moins fréquente, mais un mot substitué à un autre ne pouvait pas à lui seul y suffire. L'intérêt de l'enfant n'eut pas été plus opérationnel que le critère de danger tenu pour subjectif : chacun n'a-t-il pas son point de vue sur l'intérêt de l'enfant ? On a renoncé.
Conséquence concrète : les magistrats du parquet comme du siège, avant d'intervenir, devront vérifier que l'administration a bien développé tout son art pour prendre en charge les situations. Politiquement on ne saurait mieux dire que l'intervention judiciaire est aujourd'hui fréquemment la conséquence d'une non-intervention administrative ! Le jugement est sévère quand on sait les efforts globalement développés par l'action sociale départementale, mais juste. 
Il s'agit en fin de compte de privilégier l'accueil administratif sur le placement judiciaire, les "A.E.D." sur les "AEMO" judiciaires, les aides au logement et les aides financières sur le retrait d'enfant ! 
En pratique, par principe et plus que jamais, le président du conseil général doit être, le destinataire de toutes les "informations préoccupantes" (alinéa 1 du L 226-3 CASF). Des protocoles locaux diront dans quels cas - les exceptions au principe - le parquet exigera d'être informé (al. 2 du L 226-3 CASF). On imagine difficilement qu'il ne soit pas saisi immédiatement d'un crime ou d'un délit à enfants. L'Etat, après concertation avec ses partenaires, précisera les situations que, conjoncturellement ou temporellement, il souhaite se voir adressées et les modalités de cette saisine notamment pour gérer les urgences.
Mieux il revient alors à la cellule départementale "de recueil, de traitement et d'évaluation des informations" instituée par la loi de réduire les renvois au tribunal pour enfants en vérifiant ce qui a été fait ou pas fait et qui pourrait encore l'être sur le plan administratif. Pour cela, valeur ajoutée indispensable, on aura le souci qu'autour des troupes du conseil général présentes dans la cellule - ASE, PMI, action sociale -, chaque administration d'Etat - éducation nationale, psychiatrie, police et justice notamment- et le réseau associatif habilité soient membres de cette cellule.

Le conseil général décidera du lieu de l'implantation de cette cellule avec une cellule centralisée au siège du département ou des cellules réparties sur les bassins. 
Ce dispositif devra être repéré comme tel de la population, mais aussi des professionnels non spécialisés dans la protection de l'enfance (médecins, enseignants, etc.). Devant un enfant en danger ceux-là sont trop souvent à la recherche d'une entrée dans le dispositif local quand ils sont les premiers à identifier un possible danger pour l’enfant.

Ces dispositions visent à une baisse sensible des signalements à la justice. Une évaluation en sera faite dans les deux ans. Si l'offre de service de l'action sociale ne se développe pas encore et encore, mais aussi si les travailleurs sociaux et les familles ne trouvent pas dans l'administration sociale l'interlocuteur fiable préconisé par le rapport Broissia - l'inspecteur de l'enfance ? - la tentation sera toujours et encore d'aller vers le judiciaire au risque d'oublier que celui-ci n'est là que pour trancher des conflits. 
Deuxième objectif : donner plus de souplesse aux interventions sociales et prendre en compte les droits des parents
Il faut enfin sortir de l'alternative "maintien à la maison- placement". Des démarches existent depuis des années comme dans le Gard où des enfants confiés à l'ASE continuent à vivre chez eux, mais sur le plan juridique ces réponses ne sont pas clairs avec les éventuels débats sur la responsabilité civile. Les parlementaires légalisent donc l'accueil séquentiel (art. L222-4-2 CASF) en permettant notamment au juge de donner l'autorisation pour qu'un enfant puisse être accueilli sur certains moments tout en restant confié à ses parents ou inversement être confié à l'ASE, mais séjourner plus qu'en week-end à la maison. La loi se met donc au service de pratiques en train de prospérer avec finesse et subtilité. On va vers "le sur-mesure" auquel nous appelions.
"Sur-mesure" encore la possibilité reconnue au juge des enfants de donner exceptionnellement au Service social le droit d'exercer tel ou tel élément de l'autorité parentale sans qu'il soit nécessairement besoin de disposer d'une délégation d'autorité parentale (art. 375-7 c. civ. revu). Peut-être faudra-t-il  aller vers cette délégation, mais en attendant on pourra aider un enfant à disposer d'une carte nationale d'identité, à sortir de France ou encore à subir une intervention chirurgicale. La loi exige que le service face la preuve que les parents sollicités se sont abusivement défaussés ou ont refusé à l'excès l'autorisation nécessaire. Il s'agit bien de ne pas passer à coté de ces possibilités de mobiliser l'autorité parentale. A l'inverse, on débloque la situation si le parent qui vit mal l'accueil de l'enfant fait de la résistance dont l'enfant pâtit. On sait que souvent le juge des enfants prenait sur lui  d'intervenir - pas toujours, d'où l'insécurité juridique des services sociaux - pour débloquer ces situations. Désormais il pourra s'appuyer sur la loi.

Autre souci : sortir de la rigidité des règles sur le cantonnement des droits de visite et d'hébergement. La cour de cassation, coupée des réalités de terrain de l'action sociale, avait réaffirmé en 2000 qu'il revenait au juge des enfants de fixer les modalités concrètes de ces droits. Elle refusait que le juge laisse les parties s'entendre sous son contrôle après avoir fixé les grandes orientations quitte à décider à défaut d'accord. Plus proche du terrain, le législateur introduit la souplesse à laquelle nous appelions. 
Il donne aussi un fondement juridique au magistrat soucieux de cacher le lieu d'accueil aux parents qui pourraient venir enlever ou perturber l'enfant. 

Ces dispositions permettront de trouver à prendre en compte les droits des parents dans leurs rapports avec les services sociaux. Sous l'autorité du juge un dialogue pourra et devra se nouer. 

Une disposition passera peut être inaperçue qui est la vraie révolution contenue dans cette loi : l'enfant qui le demande devra nécessairement être entendu par le juge (art. 388-1 c. civ. modifié). Certains croyaient à tort que la chose était acquise depuis 1993 sinon depuis 1987. Le juge pouvait toujours refuser d'entendre l'enfant demandeur. Désormais son audition est de droit. Le législateur a refusé de conditionner ce droit au discernement. D'ailleurs qui en aurait été juge ? Le magistrat recevant l'enfant évaluera sa crédibilité et appréciera l'impact à donner à sa parole. Il aura fallu attendre le XXI° siècle et le relais en 1989 de l'article 12 de la CIDE pour que ce principe de base des droits de l'homme - le droit d'être entendu par son juge - soit consacré par la loi quel que soit l'âge ! 

En revanche, on est surpris par le législateur lorsqu’il prétend que le juge n'est pas tenu par le refus de l'enfant d'être entendu. Il s'agit à juste titre de lutter contre les influences sectaires sur les jeunes enfants; pour autant, comment le juge pourra-t-il entendre l'enfant qui refuse de l'être?

D'autres dispositions sont d'évidence sous l'influence de ceux qui estiment que notre droit serait trop pro-familial. 
Ainsi le législateur a cru bon de dispenser de contribution alimentaire à l'égard de ses parents, sous réserve d'une décision contraire du JAF, la personne qui aura été placée une période cumulée de 36 mois sur décision de justice dans ses douze premières années (art.3 de la loi). 

L'inquiétude résulte de la nouvelle disposition (art. 6 de la loi) qui autorise le juge à fixer sans limitation de durée le temps d'accueil d'un enfant dans une institution. Certes on maintient l'idée d'un rapport annuel adressé au juge, mais le butoir de deux ans instauré dans la loi du 6 janvier 1986 complétant la loi du 6 juin 1984  reste dans la loi désormais à titre indicatif. On n'est pas loin de retrouver la loi ante-1986 qui permettait au juge de confier l'enfant à l'ASE jusqu'à autrement décidé ! L'obligation de revoir les décisions tous les deux ans dans un débat judiciaire était une garantie fondamentale pour les enfants et les parents. Sur ce point la régression est majeure. C'est la grande faiblesse de la loi de 2006 au risque de repartir vers des "accueils" qui dureront et dureront sans que la situation juridique de l'enfant soit clarifiée.
Troisième orientation : garantir la meilleure exploitation possible des informations sur les situations préoccupantes.  
Notre loi débattue en parallèle avec le texte sur la prévention de la délinquance légalise le partage d'informations en matière sociale. Jusqu'ici cet échange indispensable entre professionnels était tout au plus toléré par la jurisprudence.  En 2002 le législateur avait reconnu le secret partagé en matière médiale. Il fallait suivre la même démarche dans le social. C'est chose faite. On s'en réjouit. Le législateur avec beaucoup d'à propos reprend aussi la proposition de cantonner l'échange aux informations strictement nécessaires, etc. Restait à s'accorder sur ce que est échangeable et entre qui. La question bien sûr valait pour les informations nominatives
Aucune limite, bien au contraire, ne doit être posée aux échanges d'informations générales pour permettre d'apprécier l'ampleur des problèmes et d'évaluer les réponses apportées. L'installation à partir de cellules départementales des observatoires locaux sur l'enfance en danger va dans le bon sens et ne souffre pas de problème (art 8 de la loi, art. L226-3-1 CFAS).
Le secret professionnel (art. 226-13 C.pen.) n'est pas là pour garantir seulement le respect la vie privée; il a pour fondement le souci de crédibiliser aux yeux des utilisateurs certains fonctions sociales de première importance : l'information, la défense, l'accès aux soins etc. D'où le secret professionnel auxquels sont astreints les journalistes, les avocats, les médecins, etc. 
Le principe doit être le respect de la confidentialité; l'exception, la diffusion des informations. Le problème ne se pose que dans l'hypothèse où il n'y a pas de situation de danger; en revanche, s'il y a danger, tout un chacun, y compris les professionnels, a le devoir d'intervenir ou de signaler la situation.

On sait qu'au fur et à mesure de la prise de conscience de situations préoccupantes le législateur a tendance ces dernières années à lever l'obligation du secret pour lui substituer une obligation de parler. 

Fort heureusement, il n'a pas cédé ici sur les gens qui pouvaient échanger entre eux : seuls les acteurs de l'action sociale sont autorisés à accéder aux informations. Très concrètement le maire n'a pas à accéder aux informations sociales personnelles détenues par les intervenants sociaux. C'eût été s'engager dans un engrenage dangereux que de mettre l'aide sociale à l'enfance, spécialement le secteur de la prévention spécialisée, au service de la prévention de la délinquance quand elle est une des branches de l'action en faveur de l'enfance en difficulté. Et puis très vite la source se serait tarie les travailleurs sociaux de la prévention ne pénétrant plus dans les familles. Une victoire à la Pyrrhus!

Mais dans le même temps le législateur de la loi sur la Prévention de la délinquance exige que les acteurs sociaux informent le maire et autorise celui-ci à habiliter éventuellement un interlocuteur privilégié au sein des différents intervenants. 
Un arbitrage va s'imposer, à défaut la confusion sera majeure et plus que jamais la suspicion !







*
Sur ces trois objectifs majeurs la loi répond donc aux critiques relevées. Elle s'attache également à rénover profondément la tutelle aux prestations sociales afin que plus que jamais elle s’inscrive dans la gamme des réponses proposées par le dispositif de protection de l'enfance

On regrettera le rejet de l'amendement visant à substituer le mot "confiement" au mot "placement" mot qui équivaut aujourd'hui dans l'esprit des parents et des enfants à rupture et à retrait d'autorité parentale. Quand les parents et l'enfant sont prêts à accepter un internat scolaire tout se bloque si on parle de placement. On place un objet; on accueille un enfant ou une personne dépendante ! Le parlement n'a pas compris l'enjeu.
On regrettera encore que la question des enfants étrangers isolés régulièrement accueillis par les institutions sociales de France n'ait pas été abordée comme l'avait annoncé le rapporteur de la loi. 
Enfin on a raté une occasion de clarifier la question des jeunes majeurs qui aujourd'hui pourrit les relations entre les conseils généraux, la PJJ et les juridictions. Pour ne pas abandonner les jeunes devenus majeurs à 18 ans du jour au lendemain sans préparation en 1974, on a mis en place un double système administratif et judiciaire. Ceux-là désormais sont largement majeurs, sinon parents! Un statut des 18-21 ans n'a plus de sens en tant que tel. Il faudrait soit en terminer avec ce dispositif quitte à assurer un "service-après-vente" à certains jeunes pas encore autonomes à 18 ans, soit aller jusqu'à 26 ans tellement il est vrai que la jeunesse aux dires de tous les sociologues est un état qui s'étend jusqu'à cet âge. Le parlement a reconduit le système actuel et n'a pas tranché. Mais l'Etat continue à se dégager des jeunes majeurs "en danger" pour se concentrer sur les jeunes qui auraient été délinquants le temps de leur minorité laissant l'impression aux conseils généraux qu'il se défausse.
Malgré ces limites ce texte ne mérite pas d'être condamné. Déjà son existence, dans ce moment où l'on focalise sur le danger que représentent les jeunes, est un acquis politique majeur. Et l'orientation générale issue d'un siècle a été maintenue. Les améliorations apportées au dispositif issues de l'observation pratique et des nombreux travaux et débats qui ont précédé sont notables. 
Comme nous y appelions il faudra localement et nationalement dans les 3 à 5 ans à venir évaluer les changements intervenus. Pour "l'Appel des 100" aucun dispositif ne peut être ici parfait; il faut avoir la modestie de l'admettre et viser régulièrement à l'adaptation aux besoins. La loi met en place des cadres institutionnels; il faut encore que chacun reconnaisse l'autre dans ses compétences et ne tremble pas dans l'exercice des siennes. Ainsi le surcroit de judiciarisation tient sa source dans le peu de confiance que l'action sociale a en elle-même. 
La source d'inquiétude dans ce nouveau texte tient à la disposition qui ne cantonne pas la durée de l'accueil à l'aide sociale sans nouveau débat judicaire.
